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Conseil municipal du 08 mars  2019 
 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 
Par suite d’une convocation en date du 02 mars 2019, les membres composant le conseil 
municipal de Saussey se sont réunis en mairie le 08 mars 2019 à vingt heures trente minutes, 
sous la présidence de Monsieur Philippe d’Anterroches Maire. 
Sont présents : M, Philippe d’Anterroches, Bruno Robin, Pascal Poullain, Cécile Guérin, 
Sandrine Barbier, Rémi De Saint Jores, lesquels forment la majorité des membres en exercice 
et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des 
collectivités territoriales 
Absent ayant donné procuration :  
Absents excusés : Thierry Legraverend, Christophe Mauger de Varennes, Maïté Aline, Serge 
Lehéricey, Marc Denquin. 
Absent :  
 
Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité 
avec l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à l’élection d’un 
secrétaire pris au sein du conseil. 
M. Pascal Poullain est désigné pour remplir cette fonction. 
 
Le conseil approuve et signe le compte rendu de la dernière séance. 
 
Ordre du jour : Désignation d’un secrétaire, approbation et signature de compte rendu de la 
dernière séance, urbanisme, travaux voirie chemin de la Moinerie, travaux église, résultat 
bathymétrie lagunage station épuration, compte rendu réunions, questions diverses. 

Urbanisme 

Le conseil prend connaissance de la demande de certificat d’urbanisme opérationnel de 
Maître Fonty  concernant une parcelle située  chemin de Monrocq et émet un avis 
défavorable,  ce secteur étant situé en zone non constructible de la carte communale. La 
déclaration de travaux de M. N. Lejoliot concernant des modifications sur une habitation 
située lieu-dit la Brouèze n’appelle pas d’observations. 

Travaux chemin de la Moinerie 

Suite à la vente de deux habitations situées à la Moinerie et  aux problèmes d’accès 
rencontrés par les nouveaux habitants, une rencontre  a eu lieu avec les élus de Contrières 
pour étudier le dégagement d’un chemin rural limitrophe entre les deux communes. Cette 
voie doit permettre d’accéder à la seconde maison,  ancien bâtiment agricole réhabilité et 
dont l’accès était resté commun avec la première habitation.  Le conseil donne son accord à 
la réalisation des travaux de terrassement et d’empierrement pour un montant approximatif 
de 2000€ selon l’estimation de l’entreprise Lehodey. 
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Travaux église  

La consultation des entreprises pour les travaux de réfection des baies de la façade sud est 
en cours. L’analyse des offres sera réalisée par l’architecte et soumise prochainement au 
conseil municipal. 

Bathymétrie du lagunage de la station d’épuration 

Un rapport a été  établi à la suite de la réalisation de la bathymétrie des bassins de lagunage 
de la station d’épuration. La conclusion de ce rapport fait un état un taux de boues ne 
nécessitant pas un curage à court terme.  

Travaux cour de l’école 

Pendant les  vacances scolaires, les services de CMB ont réalisé les travaux de réfection des 
entourages des pieds  des arbres. 

Entretien des abords de la station et terrains 

Le conseil prend connaissance de la proposition de l’entreprise Pacilly pour la tonte des 
abords de la station d’épuration  et du terrain situé sous le cimetière et donne son accord à 
la réalisation de ces prestations pour l’année 2019. Monsieur le Maire est autorisé à signer la 
proposition d’un montant de 640€ ht par passage à la station d’épuration et de 450€ par 
passage sur le terrain situé sous le cimetière. Le petit terrain près de la mairie restera 
entretenu par l’employé communal. 

Compte rendu réunions 

Mme Guérin fait part de la réunion de la commission scolaire. M le Maire informe le conseil 
des différentes assemblées auxquelles il a participé (CMB, EPIC Tourisme, Pôle emploi, 
Conférences des Maires sur le démarrage du PLUI). 

Questions diverses 

Une partie des plantations situées sur la place de la mairie sont en mauvais état et seront 
remplacées par de la pelouse. 

Le conseil donne son accord à l’achat de matériel pour la construction d’une boîte à livres. 

 
Philippe d’Anterroches     Bruno Robin 
         

 
 
         
 
Thierry Legraverend                  Pascal Poullain  
Absent excusé        
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Sandrine Barbier                     Serge Lehéricey   
        Absent excusé 
 

 
 
 
Marc Denquin                                        Christophe Mauger de Varennes 
Absent excusé                 Absent excusé 

 
 
 
 
Rémi De Saint Jores               Maïté Aline 
                   Absente excusée 
 

 
 
 
Guérin Cécile 
 

 


